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Vision 
Représenter et faire entendre la détermination 
des peuples autochtones africains à 
sauvegarder, inventorier et promouvoir 
leur patrimoine vivant dans le cadre de la 
Convention de l’UNESCO de 2003.

Mission
Restaurer la dignité et la richesse du 
patrimoine culturel immatériel des Igbos, des 
Wawas et des autres peuples autochtones 
africains, les porter sur la scène mondiale et 
construire un partenariat durable avec et par le 
patrimoine vivant de tous les peuples. 
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Projets ou initiatives pertinents 
Le CEPPER est en train de constituer un ensemble de ressources pour contribuer à la 
consolidation de la paix et à la réduction de la pauvreté. Nous nous sommes également 
activement engagés dans les projets suivants. 

1. Le CEPPER s’est lancé dans la documentation et l’inventaire
des propriétés intellectuelles et du folklore du peuple Wawa
d’Afrique de l’Ouest avec l’intention de demander la
protection législative et le droit d’auteur de ces activités
auparavant non documentées;

2. Publication d’articles et de livres bien documentés
sur les peuples autochtones Wawa et Igbos qui
détailleront les divers biens et droits culturels
menacés pour sensibiliser le monde et les
gouvernements nationaux;

3. Organiser des ateliers et participer à des forums
internationaux des peuples autochtones du monde
pour présenter les injustices et la marginalisation
qui les menacent d’extinction et de dislocation
permanente;

4. Faire des représentations auprès des
gouvernements des quatre pays
d’Afrique de l’Ouest pour reconnaître
et adopter les meilleures pratiques
et conventions sur les droits de
propriété intellectuelle et les
propriétés autochtones dans le
monde;

5. Le CEPPER travaille également
à l’organisation d’un séminaire
lors de la prochaine réunion du
Comité intergouvernemental
au Botswana visant à valoriser
le genre dans le PCI avec la
collaboration du Groupe de travail sur
le genre du Forum des ONG du PCI.
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Le Centre pour la 
consolidation de la 
paix et la réduction 
de la pauvreté 
chez les peuples 
autochtones (créé 
en 1998) travaille 
dans tous les 
domaines de la 
Convention, en se 
concentrant plus 
spécifiquement 
sur les domaines 
suivants. 

5. Recherche et publications sur l’histoire et les questions
intellectuelles et folkloriques africaines en rassemblant les

rapports de fin de conférences et d’ateliers; 

6. Programmes de réduction de la pauvreté pour assurer
la durabilité environnementale et économique des Wawas

dans les Igboland répartis dans les quatre États d’Afrique de
l’Ouest (Nigéria, Ghana, Côte d’Ivoire et Sénégal);

7. Concevoir des programmes pertinents qui auront un
impact positif et qui contextualiseront les objectifs de

développement du millénaire des Nations Unies dans la vie 
et les coutumes des Wawas à Igboland, en particulier ceux 

du delta du Niger au Nigéria.

1. Redécouverte et valorisation des savoirs
intellectuels et traditionnels des Igbos

relatifs à ses savoirs et pratiques médicales 
traditionnelles;

2. Protection de la mascarade et des
pratiques prophétiques oraculaires des

peuples Igbos et Wawa au Nigeria, au Ghana, 
en Côte d’Ivoire et au Sénégal;

3. Défense et maintien des pratiques
naturelles et coutumières des peuples

indigènes africains face aux influences des 
religions étrangères et de la mondialisation 

qui exterminent l’existence sociale et 
économique de la population;

4. Sensibilisation de la classe intellectuelle
en Afrique sur les enjeux qui touchent à la

propriété intellectuelle et le folklore africains; 

Zone géographique de l’expertise: Nigeria, Côte d’Ivoire, Ghana, Sénégal.

Centre pour la Consolidation de la Paix et la 
Réduction de la Pauvreté parmi les Peuples 
Autochtones  
Organisation non gouvernementale accréditée à des fins consultatives 
auprès du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel

Principaux domaines de travail liés à la Convention




